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Que madame Myriam Bédard soit nommée de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un mandat 
de cinq ans à compter du 20 novembre 2021;

Que monsieur Jean-François Clément soit nommé de 
nouveau membre du Tribunal administratif du travail pour 
un mandat de deux ans à compter du 26 novembre 2021;

Que madame Myriam Bédard ainsi que monsieur Jean-
François	Clément	continuent	de	bénéficier	des	conditions	
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et 
les autres conditions de travail des membres du Tribunal 
administratif du travail (chapitre T-15 .1, r . 2);

Que madame Myriam Bédard continue d’être en congé 
sans solde total du ministère du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75490

Gouvernement du Québec

Décret 1125-2021, 13 août 2021
Concernant l’approbation de la Seconde Entente 
Canada-Québec concernant l’Initiative pour la créa-
tion rapide de logements entre la Société d’habitation 
du Québec et la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement

Attendu	que la Société d’habitation du Québec sou-
haite conclure avec la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement la Seconde Entente Canada-Québec concer-
nant l’Initiative pour la création rapide de logements;

Attendu	que cette entente vise à soutenir des projets 
de construction rapide de logements abordables destinés 
aux personnes vulnérables sur le territoire du Québec;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 89 .1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

Attendu	que la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3 .6 .2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement, constituée en vertu de la Loi sur la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(L .R .C . 1985, c . C-7), est un organisme public fédéral au 
sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

Attendu	que la Seconde Entente Canada-Québec 
concernant l’Initiative pour la création rapide de loge-
ments entre la Société d’habitation du Québec et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Seconde Entente Canada-Québec concernant 
l’Initiative pour la création rapide de logements entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75494

Gouvernement du Québec

Décret 1126-2021, 13 août 2021
Concernant l’approbation de l’Addenda à l’Entente 
Canada-Québec sur le logement concernant l’utilisa-
tion de l’Allocation canadienne pour le logement pour 
bonifier le programme Allocation-logement Québec 
entre la Société d’habitation du Québec et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement

Attendu	que, par le biais du décret numéro 1005-
2020 du 30 septembre 2020, le gouvernement a approuvé 
l’Entente Canada-Québec sur le logement entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne  
d’hypothèques et de logement, laquelle a été conclue  
le 5 octobre 2021;
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Attendu	que la Société d’habitation du Québec sou-
haite conclure, avec la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement, l’Addenda à l’Entente Canada-Québec 
sur le logement concernant l’utilisation de l’Allocation 
canadienne	pour	le	logement	pour	bonifier	le	programme	
Allocation-logement Québec;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 89 .1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société d’habitation du Québec peut, 
conformément à la loi, conclure une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu	que la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3 .6 .2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	 que la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement, constituée en vertu de la Loi 
sur la Société canadienne d’hypothèques et de loge-
ment (L .R .C . 1985, c . C-7), est un organisme public  
fédéral au sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif;

Attendu	que l’Addenda à l’Entente Canada-Québec 
sur le logement concernant l’utilisation de l’Allocation 
canadienne	pour	le	logement	pour	bonifier	le	programme	
Allocation-logement Québec entre la Société d’habitation 
du Québec et la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que l’Addenda à l’Entente Canada-Québec sur le loge-
ment concernant l’utilisation de l’Allocation canadienne 
pour	le	logement	pour	bonifier	le	programme	Allocation-
logement Québec entre la Société d’habitation du Québec 
et la Société canadienne d’hypothèques et de logement, 

lequel sera substantiellement conforme au projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvé .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75495
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